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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 165, insérer l’alinéa suivant : 

« Les femmes victimes de violences intrafamiliales ou victimes de violences sexuelles seront 
accueillies dans un espace dédié dans chaque commissariat ou brigade de gendarmerie en milieu 
rural. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

À l'image de ce qui existe déjà, et comme les unités dédiées à la brigade des mineurs, des espaces 
d'accueil doivent être réservés, afin de recueillir la plainte des femmes victimes de violences 
intrafamiliales et des violences sexuelles.


